
Art. 47.  

(L. 8 juin 1999) En matière de contestations relatives aux contrats de travail, aux contrats 

d'apprentissage, aux régimes complémentaires de pension et à l'assurance insolvabilité, la 

juridiction compétente est celle du lieu de travail. 

Lorsque celui-ci s'étend sur le ressort de plusieurs juridictions, est compétente la juridiction 

du lieu de travail principal. 

Lorsque le lieu de travail s'étend sur tout le territoire du Grand-Duché, est compétente la 

juridiction siégeant à Luxembourg. 

 

(L. 25 juin 2004) Lorsque le lieu de travail n'est pas au Grand-Duché mais dans un pays 

membre de l'Union européenne, la compétence est déterminée par les règles inscrites au 

Règlement (CE) No 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence 

judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale. 

 

(L. 25 juin 2004) Lorsque le lieu de travail n'est ni au Grand-Duché ni dans un territoire 

couvert par le Règlement visé à l'alinéa 4, la compétence est déterminée par les règles 

inscrites à la Convention du 27 septembre 1968 concernant la compétence judiciaire et 

l'exécution des décisions en matière civile et commerciale. 


